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 77/328. Nouvelles modalités d’organisation de la quatrième Conférence 

internationale sur les petits États insulaires en développement  
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 77/245 du 30 décembre 2022, 

 Rappelant également la résolution sur les modalités additionnelles et la structure 

de la quatrième Conférence internationale sur les petits États insulaires en 

développement, adoptée par le Comité préparatoire de la quatrième Conférence 

internationale sur les petits États insulaires en développement le 30 mai 2023 1, dans 

laquelle le Comité préparatoire a décidé que la Conférence se tiendrait à Antigua -et-

Barbuda en 2024 à des dates qui seraient précisées séparément et comprendrait une 

séance d’ouverture, une séance de clôture et un total de six séances plénières et cinq 

dialogues interactifs, 

 1. Décide que la Conférence se tiendra du 27 au 30 mai 2024  ; 

 2. Décide également que le thème de la Conférence sera « Tracer la voie vers 

une prospérité résiliente » ; 

 3. Décide en outre que les séances plénières se tiendront comme suit  : 

  Lundi 27 mai : de 10 heures à 13 heures, dont une séance d’ouverture de 

10 heures à 11 heures, et de 15 heures à 18 heures ; 

__________________ 

 1 Voir A/CONF.223/2024/PC/L.1. 
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  Mardi 28 mai : de 9 heures à 13 heures et de 15 heures à 18 heures  ; 

  Mercredi 29 mai : de 9 heures à 13 heures et de 15 heures à 18 heures  ; 

  Jeudi 30 mai : de 9 heures à midi et de 14 heures à 17 heures, dont une 

séance de clôture ; 

 4. Décide que les dialogues interactifs se tiendront comme suit  : 

  Mardi 28 mai : de 11 heures à 13 heures et de 16 heures à 18 heures  ; 

  Mercredi 29 mai : de 11 heures à 13 heures et de 16 heures à 18 heures  ; 

  Jeudi 30 mai : de 11 heures à 13 heures. 
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